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crise sanitaire. La Banque Nationale d’Investissement de Guinée (BNIG), inaugurée à l’automne 2020 souligne 

également les ambitions du gouvernement en matière d’appui à l’entrepreneuriat, notamment sur le secteur 

agricole. La Direction Nationale des Petites et Moyennes Entreprises (DNPME), sous l’autorité du Ministère 

de l’Industrie et de Petites et Moyennes Entreprises, a pour rôle principal l’élaboration de stratégies pour 

l’orientation, la promotion et le développement des MPME (d’après la Charte des PME publiée en 2017).  

Le gouvernement de la République de la Guinée a également renforcé sa politique en matière d’égalité entre les 

sexes et de soutien à l’autonomisation économique des femmes. La Politique Nationale Genre mise à jour en 2017 

reconnait que les femmes guinéennes représentent les personnes les plus pauvres, les plus vulnérables et les moins 

dotées en ressources pour faire prévaloir leurs droits et s’épanouir. Le Gouvernement avait ainsi mis en place, en 

juin 2020, le Ministère des Droits et de l’Autonomisation des Femmes (MDAF), avec pour mandat de structurer 

l’agenda genre et équité guinéen, notamment au travers de la promotion de l’autonomisation économique des 

femmes.  Suite aux changement institutionnels récents, ses prérogatives ont été transférées au Ministère de la 

Promotion féminine, de l’Enfance et des Personnes vulnérables (MPFEPV). Il est en charge de la conception, 

l’élaboration et mise en œuvre de la politique et des stratégies de promotion de la femme en termes 

d’autonomisation économique, de la vulgarisation et de la protection des droits des femmes ainsi que de la 

promotion de l’égalité entre les sexes en République de Guinée. Il se compose en 3 directions nationales : la 

Direction de la promotion féminine et du genre, la Direction nationale de l’enfance et la Direction nationale des 

personnes vulnérables. Son cadre organique est actuellement en cours d’élaboration. 

L’Etat guinéen, représenté par le Ministère du Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes 

Entreprises, signera une convention avec l'Agence Française de Développement pour la mise en œuvre du 

projet. L’Etat guinéen signera également une convention de délégation de maitrise d’ouvrage du projet 

déléguée (MOD) avec l’Agence de Promotion des Investissements Privés (APIP) qui est sous tutelle du 

Ministère du Commerce, de l’Industrie et des Petites et Moyennes. A ce stade, l’APIP apparaît en effet comme 

l’acteur le plus outillé et présentant les résultats les plus probants en matière d’accompagnement à l’entrepreneuriat 

des femmes. Une unité de gestion projet (redevable auprès de l’Agence Française de Développement), logée 

au sein de l'Agence de Promotion des Investissements Privés (APIP) sera chargée de la coordination globale 

du projet. En lien direct avec les équipes techniques et managériales de l’APIP, cette unité de gestion permettra 

tout au long du projet la bonne appropriation par les équipes de l'APIP des objectifs du projet et assurera la bonne 

mise en œuvre de ce dernier.   

L’accompagnement des femmes entrepreneures en matière de services financiers et non-financiers, en complément 

des activités de formations directes réalisées par l’APIP, se fera via des appels à propositions, qui permettront de 

sélectionner des acteurs nationaux ou internationaux qualifiés pour appuyer les femmes entrepreneures. Ces 

acteurs pourront être, à titre d'illustration, des structures d’accompagnement à l’entrepreneuriat (SAE), des 

institutions financières, des prestataires individuels, des consortiums ou groupements d’acteurs, etc. Ils feront 

l’objet d'une sélection via un cahier des charges techniques précis. 

Une dizaine de SAE ont été identifiées en Guinée, présentant des modalités d’accompagnement, des outils d’appui 

au développement des entreprises et des modèles économiques différenciés. Elles accompagnent les TPE/start-up 

à différents stades de leur développement, en ciblant des publics particuliers. De manière générale, l’ensemble de 

ces structures accompagnant les femmes entrepreneures gagneraient à se professionnaliser et ont besoin du soutien 

des pouvoirs publics pour développer leurs activités et pour accroitre leur portée réelle en termes de soutien aux 

femmes entrepreneures.  

Concernant les institutions financières en Guinée, il existe 17 banques (dont ECOBANK, SG Guinée et BICIGUI 

qui représentent 57% des crédits) et 26 institutions de microfinance agréées (dont le Crédit Rural de Guinée, 

WAKILI et COFINA qui représentent 56% des crédits). Les banques agissent en milieu urbain et bien que la 

plupart ont l’intention d’accroître les prêts aux PME, elles rencontrent d’importantes contraintes opérationnelles 

(mesure du risque, implantation, accès aux données des PME pour instruction et suivi). Les IMF quant à elles 

financent essentiellement le commerce de court terme. Les femmes, majoritairement dans le secteur informel, ont 

d’ailleurs davantage recours au microcrédit auprès des IMF étant donnée leur exclusion du secteur bancaire. Des 

micro-initiatives comme les tontines ou les mutuelles financières (MUFFA notamment) existent également. 

Cependant, elles restent informelles et fragiles. De manière générale, l’ensemble des institutions financières 

présentes en Guinée gagneraient à inclure davantage les femmes et ont un rôle majeur à jouer sur l’accès au 

financement et l’autonomisation économique et financière des femmes entrepreneures.  


